D  -  PROJET  DE  LOI

PREMIERE PARTIE :

CONDITIONS GENERALES  DE L’EQUILIBRE FINANCIER

ARTICLE PREMIER :   I – La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’Etat, aux collectivités locales et aux divers organismes habilités à les percevoir, continue d’être effectuée pendant l’année 2006 conformément aux lois et règlements en vigueur et aux dispositions de la présente loi de finances.
II – Les  ressources internes du budget général  sont évaluées dans la loi de finances de l’année 2006,  à la somme de 926.500.000.000  de francs CFA conformément à l’annexe 1 de la présente loi.

III. – Pour la loi de finances de l’année 2006, le Président de la République est autorisé à contracter des emprunts et à recevoir des dons au nom de l’Etat du Sénégal d’un montant de 439.600.000.000  francs CFA.

Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national,  soit sur le marché extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès d’organismes internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.

ARTICLE 2 : Les charges du budget général sont évaluées dans la loi de finances de l’année 2006,  à la somme de  1.366.036.567.000  de francs CFA conformément aux annexes  II,III et IV  de la présente loi.  

ARTICLE 3 : Pour la loi de Finances de l’année 2006, les ressources et les charges de l’Etat et l’équilibre  qui en résulte , sont fixés  aux montants suivants :

En milliards  de francs


[image: image1.wmf]RESSOURCES

CHARGES

SOLDE

A -  BUDGET GENERAL 

A 1 - Recettes internes

926,5

Dépenses 

    Titre 0  71 Recettes fiscales 

876,0

Titre 1 dette publique

119,5

    Titre 0  72  Recettes non fiscales 

42,4

Titre 2 personnel

266,3

    Titre 0  76   Recettes Exceptionnelles

0,1

Titre 3 et 4 autres dépenses 

361,5

    Titre 0  29    Remboursement de prets

8,0

Titre 5  dépenses en capital

320,3

A 2 - Recettes externes

417,6

Titre 6    transfert en capital

293,0

    Titre 0  16    Emprunt Obligataire

75,0

    Titre 0  16    Emprunt Programme

37,0

    Titre 0  74    Dons budgétaires

12,6

   Titre 0  12 à 17  Tirage Dons et emprunts

293,0

   TOTAL  A = ( A1 + A2 )

1344,1

   TOTAL  

1360,6

-16,5

 B - COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

     Titre 7- Recettes  

41,7

Titre 7 Dépenses

47,2

-5,5

        TOTAL  C = ( A + B )

1385,8

    TOTAL  

1407,8

-22,0


DEUXIEME PARTIE :

MOYENS DES SERVICES  ET  DISPOSITIONS  DIVERSES

ARTICLE 4 :    Le montant des crédits ouverts pour la loi de finances de l’année 2006, au titre des services votés réévalués du budget de fonctionnement, est fixé à la somme de 680.356.726..000 francs CFA ainsi répartie :


[image: image2.wmf] - Titre 1 Amortissement et charges dette publique 

119 500 000 000

           

 

francs CFA

 - Titre 2 dépenses personnel

257 065 832 000

           

 

francs CFA

 - Titre 3 dépenses de fonctionnement

168 505 966 000

           

 

francs CFA

 - Titre 4  transferts courants

135 284 928 000

           

 

francs CFA


ARTICLE 5 : Il est ouvert, pour la loi de finances de l’année 2006, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires, des crédits d’un montant de 72.443.274.000 francs CFA  ainsi répartis :


[image: image3.wmf] - Titre 2 dépenses personnel

9 234 168 000

            

 

francs CFA

 - Titre 3 dépenses de fonctionnement

28 716 127 000

          

 

francs CFA

 - Titre 4  transferts courants

34 492 979 000

          

 

francs CFA


Ces crédits sont répartis  par ministère conformément à l’annexe IV de la présente loi.
ARTICLE 6 : I – Il est ouvert pour la loi de finances 2006, au titre des dépenses  en capital du budget général, les crédits de paiement de montant 320.265.000.000  francs CFA.:

II – Il est ouvert pour la loi de finances 2006, au titre des dépenses en capital du budget général, des autorisations de programmes de  montant 1.673.223.000 e  francs CFA.

Ces autorisations de programme ( AP) sont reprises conformément  à l’annexe V jointe à la présente loi. 

Ces inscriptions comprennent les crédits ouverts au profit des fonds ci-dessous :


[image: image4.wmf] - Fonds routier

15 000 000 000

     

 

francs CFA

 - Fonds d'équip collect. locales

7 000 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de l'hydraulique

550 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de garantie rural

4 000 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de bonification rural

700 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de lutte contre les calamités rurales

1 500 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de solidarité nationale 

500 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de promotion de la jeunesse et ASC

400 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds national d'actions pour l'emploi 

300 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de developpement des transports urbains 

300 000 000

          

 

francs CFA


ARTICLE 7 :  I.-  Pour la loi de finances de l’année 2006, les prévisions de tirage                 (emprunts et subventions)  affectées à des dépenses  en capital sur ressources extérieures   sont évaluées à 292.972.000.000  francs CFA ainsi réparties :
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191 895 000 000

         

 

francs CFA

 - Subvention

101 077 000 000

         

 

francs CFA


II.- Les financements acquis  affectés à des dépenses  en capital  sont évalués à 1.529.234.000.000  de francs CFA. ainsi répartis :
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1 056 966 000 000

                          

 

francs CFA

 - Subvention

472 268 000 000

                             

 

francs CFA


Ces prévisions de tirage (PT) et financements acquis (FA) sont repris conformément à l’annexe V jointe à la présente loi. .

ARTICLE 8 :  I.- Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances de l’année 2006, sont évaluées à 35.380.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds applicables aux comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances de l’année 2006, s’élèvent à 35.380.000.000 de francs CFA.

III – Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes d’affectation spéciale suivants :

· Caisse d’encouragement à la pêche et aux industries annexes ;

· Frais de contrôle des sociétés à participation publique. 

ARTICLE 9 : Pour l’année 2006, les soldes créditeurs des comptes d’affectation spéciale ne sont pas reportables  à l’exception  fonds national de retraite.

ARTICLE 10 : I.- Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  de commerce pour la loi de finances de l’année 2006, sont évaluées à 175.000.000 de francs CFA.

II. – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de commerce, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 175.000.000 de francs CFA.

ARTICLE 11: I. – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  d’opérations  monétaires  sont évaluées à 800.000.000 de francs CFA.

II. – Les plafonds de crédits applicables aux comptes d’opérations  monétaires, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 800.000.000 de francs CFA.

ARTICLE 12: I. – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  de prêts , pour la loi de finances 2006, sont évaluées à  5.650.000.000 de francs CFA.

II. – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de prêts, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 5.650.000.000 de francs CFA. .

ARTICLE 13: I. – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes d’avances sont évaluées à 1.700.000.000 de francs CFA.

II. – Les plafonds de crédits applicables aux comptes d’ avances, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 1.700.000.000 de francs CFA.
ARTICLE 14: I – Les ressources des comptes  de garanties et d’avals, pour la loi de finances 2006,  sont évaluées à  3.500.000.000  de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de garanties et d’avals , pour la loi de finances 2006, s’élèvent à  3.500.000.000 de francs CFA.

ARTICLE 15: Compte tenu des dispositions des articles 8 à 15, les prévisions de recettes pour l’ensemble des comptes spéciaux du Trésor s’élèvent à  47.205.000.000 de francs CFA comme indiqué à l’annexe II jointe à la présente loi.

Les charges des  comptes spéciaux du Trésor pour la loi de finances de l’année 2006 sont évaluées à la somme de 47.205.000.000 de francs CFA. 

ARTICLE 16 : La perception  des taxes parafiscales dont la liste figure en annexe VI, jointe à la présente loi continuera d’être opérée pendant l’année 2006.

ARTICLE 17 :  Aux termes  de l’article 11 de la loi organique relative aux lois de finances, la liste des chapitres ou comptes spéciaux du Trésor dotés de crédits évaluatifs est donnée en annexe VII

ARTICLE 18: Tout acte de dépenses qui engage les finances d’une personne morale de droit public est subordonné à l’existence de crédits suffisants et au respect des règles organisant les dépenses publiques que sont : l’engagement, le contrôle,  la certification du service fait, la confirmation de sa régularité et  de sa prise en charge par l’ordonnateur, la liquidation, l’ordonnancement  et le paiement.

Tout contrat conclu en violation de ces obligations est nul et de nullité absolue.

De même, les dispositions de l’article 45 du Code des Obligations de l’Administration relatives à la compensation financière pour des livraisons de biens ou de services ne s’appliqueront qu’aux travaux d’un montant inférieur ou égal à 50 millions de francs CFA, ou aux travaux dont les marchés, quelque soit le montant, sont approuvés par le Ministre chargé des finances.

ARTICLE 19 : Le Président de la République est autorisé :

1° - à procéder, dans les conditions fixées par décret, à des émissions de titres à moyen et court terme pour couvrir l’ensemble des charges de trésorerie ;

2° - à réescompter auprès de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, les obligations cautionnées souscrites à l’ordre du Trésor ainsi qu’à recourir,  sur le plan interne, à l’épargne privée par l’émission de bons du Trésor, par voie d’adjudication ou d’emprunt obligataire, conformément aux dispositions du règlement communautaire approuvé par le Conseil des Ministres de l’UEMOA .

_1190457905.xls
Feuil1

		RESSOURCES				CHARGES				SOLDE

		A -  BUDGET GENERAL

		A 1 - Recettes internes		926.5		Dépenses

		Titre 0  71 Recettes fiscales		876.0		Titre 1 dette publique		119.5

		Titre 0  72  Recettes non fiscales		42.4		Titre 2 personnel		266.3

		Titre 0  76   Recettes Exceptionnelles		0.1		Titre 3 et 4 autres dépenses		361.5

		Titre 0  29    Remboursement de prets		8.0		Titre 5  dépenses en capital		320.3

		A 2 - Recettes externes		417.6		Titre 6    transfert en capital		293.0

		Titre 0  16    Emprunt Obligataire		75.0

		Titre 0  16    Emprunt Programme		37.0

		Titre 0  74    Dons budgétaires		12.6

		Titre 0  12 à 17  Tirage Dons et emprunts		293.0

		TOTAL  A = ( A1 + A2 )		1344.1		TOTAL		1360.6		-16.5

		B - COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

		Titre 7- Recettes		41.7		Titre 7 Dépenses		47.2		-5.5

		TOTAL  C = ( A + B )		1385.8		TOTAL		1407.8		-22.0
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		- Titre 2 dépenses personnel		9,234,168,000		francs CFA

		- Titre 3 dépenses de fonctionnement		28,716,127,000		francs CFA

		- Titre 4  transferts courants		34,492,979,000		francs CFA

		total		72,443,274,000		francs CFA
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		- Fonds routier		15,000,000,000		francs CFA

		- Fonds d'équip collect. locales		7,000,000,000		francs CFA

		- Fonds de l'hydraulique		550,000,000		francs CFA

		- Fonds de garantie rural		4,000,000,000		francs CFA

		- Fonds de bonification rural		700,000,000		francs CFA

		- Fonds de lutte contre les calamités rurales		1,500,000,000		francs CFA

		- Fonds de solidarité nationale		500,000,000		francs CFA

		- Fonds de promotion de la jeunesse et ASC		400,000,000		francs CFA

		- Fonds national d'actions pour l'emploi		300,000,000		francs CFA

		- Fonds de developpement des transports urbains		300,000,000		francs CFA
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		- Emprunt		1,056,966,000,000		francs CFA

		- Subvention		472,268,000,000		francs CFA

		total		1,529,234,000,000		francs CFA
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		- Titre 1 Amortissement et charges dette publique		119,500,000,000		francs CFA

		- Titre 2 dépenses personnel		257,065,832,000		francs CFA

		- Titre 3 dépenses de fonctionnement		168,505,966,000		francs CFA

		- Titre 4  transferts courants		135,284,928,000		francs CFA

		total		680,356,726,000		francs CFA
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		- Emprunt		191,895,000,000		francs CFA

		- Subvention		101,077,000,000		francs CFA

		total		292,972,000,000		francs CFA






